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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE

Saisonnier des vendanges

Entre les soussignés
Raison sociale de l’employeur :…………………………………..………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………….

dont le siège est à : …………………………………………………………………………………….………….

représenté par M : ……………………………. agissant en qualité de ………………………….…………….

d’une part,

et 

M : ……………………………………………..demeurant à ………………………………………………….

……………………………………………………………de nationalité…………………………….

N° de Sécurité sociale ………………………………….

dénommé ci-après le saisonnier.

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Engagement

L’employeur engage par les présentes à compter du ………………………….le saisonnier qui accepte en qualité de………………………………., emploi correspondant à la classification suivante : 

Catégorie : ……………..Niveau (le cas échéant) : ……Echelon
  :…………..Poste :…………….………

Durée

Le saisonnier est embauché (e) à compter du ……………………..pour une durée minimale de …………jour(s) ou semaine(s) 

Le contrat de travail du saisonnier s’inscrit dans le cadre de la saison des vendanges. Il correspond, pendant cette période, aux divers travaux que nécessitent au sein de la coopérative, tant au niveau des chais que des bureaux, la réception des raisins et des moûts, la vinification, le pressurage, le logement de la récolte, le traitement des marcs, l’enregistrement et la répartition des apports de la récolte.

Le ou les ………premier(s) jour(s) d’exécution du contrat de travail constitue(nt) une période d’essai au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre le contrat sans indemnité.

Rémunération

A titre de rémunération, le saisonnier recevra un salaire brut déterminé
 :

· soit en fonction du nombre d’heures effectué dans la semaine sur la base de la durée légale du travail, majoré le cas échéant des heures supplémentaires effectuées, multiplié par le taux horaire de ……..€/h correspondant à sa catégorie

· soit sur la base d’un forfait journalier à raison de …………..€/jour pour ……… heures de travail.

· Soit sur le mode de calcul
 suivant à raison de ……………………………………………………….

Le saisonnier bénéficiera en sus des avantages en nature suivants : vin, repas, logement à raison
 de : ……………………………………………………………………………………………………………………….

Horaire

L’horaire
 de travail du saisonnier est :

· soit l’horaire en vigueur dans la coopérative pendant la durée des vendanges

· soit un horaire individualisé

Congés payés

Le saisonnier aura droit à des congés payés selon les dispositions légales et conventionnelles. S’il n’a pas pu prendre effectivement ses congés payés, le saisonnier bénéficiera d’une indemnité compensatrice de congés payés au terme de son contrat égale au 10ème de sa rémunération totale brute.

Conditions d’exécution du contrat

Le saisonnier bénéficiera du statut collectif applicable dans l’entreprise au personnel de sa catégorie tel qu’il résulte de la convention collective nationale de travail des caves coopératives et de leurs unions du 22 Avril 1986.

Le saisonnier bénéficiera des lois sociales applicables en faveur des salariés sous contrat à durée déterminée ainsi que celles en matière de Sécurité Sociale et de régime de prévoyance et de retraite complémentaire. A ce sujet, l’employeur est affilié à :

CCPMA Prévoyance, AGRR (1) adresse …………………………………………………………..

Autre régime : (à préciser) ……………………………………………………………………………

Le saisonnier sera astreint au respect des prescriptions du règlement intérieur et des règles et consignes de sécurité.

Avant la prise de son poste, le saisonnier recevra une formation adéquate en relation avec le poste occupé. Pendant cette formation, il sera mis au courant des risques et dangers encourus. Les consignes de sécurité à respecter lui seront indiquées.

Le saisonnier reconnaît avoir reçu cette formation.

Fait en double exemplaire,

A ……………………………….le………………………..

                     Le Saisonnier   




L’Employeur

(Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé »).

� Indiquer l’échelon uniquement si l’employeur entend attribuer dés l’embauche un des trois échelons en fonction des compétences et/ou de l’expérience acquise. Dans le cas contraire indiquer « néant ».


� Cocher l’option retenue


� par exemple aux pièces ou au rendement


� A préciser


� Cocher l’option retenue





PAGE  
1
Modèle proposé par la CCVF, Septembre 2008


